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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 
 

Arrêté ARS 2018-14-0001           Arrêté Métropolitain n° 2018/DSHE/DVE/ESPH/06/01 
 

Avis d’appel à projets pour la création d’un établissement d’accueil médicalisé (foyer d’accueil 
médicalisé) de 60 places sur Métropole de Lyon. 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1, L313-1-1, L313-3, L313-4 
à L313-6, L313-8, et R313-1 à R313-10 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation mentionnée à 
l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée à 
l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques du projet 
déposé dans le cadre de la procédure de l’appel à projets mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole de Lyon n° 2017-07-20-R-0579 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Laura Gandolfi, Vice-Présidente ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n° 2018-1977 et Métropole de Lyon n° 2018/DSHE/DVE/ESPH/05/01 fixant le calendrier 
prévisionnel des appels à projets pour l’exercice 2018 ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le projet métropolitain des solidarités 2017-2022 approuvé par le Conseil de la Métropole le 6 novembre 
2017 ; 
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ARRÊTENT 

Article 1er : Dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux, un 
appel à projets est lancé par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et la Métropole de Lyon,  pour la création d’un 
établissement d’accueil médicalisé (foyer d’accueil médicalisé), d'une capacité de 60 places, dont 40 dédiées à 
des adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme et 20 à des adultes présentant des troubles 
psychiques. 

 
Article 2 : Les informations utiles aux candidats pour le dépôt des dossiers ainsi que les éléments de procédure 
figurent au sein de l’avis d’appel à projets (annexe au présent arrêté). 
 
Article 3 : Le cahier des charges auquel devront se conformer les candidats à l’appel à projets sera mis en ligne 
sur les sites internet de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, le jour 
de la publication de l'avis aux recueils des actes administratifs. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa publication aux recueils des actes administratifs, le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et/ou du Président de la Métropole de Lyon, ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon.  

Article 5 : Le délégué départemental du Rhône et de la Métropole, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur Général des Services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 

Fait à Lyon, le 19 juillet 2018 
En trois exemplaires originaux 

 
 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
Par délégation 
La directrice de l'autonomie 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon, 
La Vice-Présidente déléguée 
 
 
 
Laura GANDOLFI  

 
 
 
 
 
  
 
 
 

  


